
3.8.6   Mes normes d’emploi au travail 

N. B. Les normes d’emploi au travail ont changé depuis que ce site a été créé. Les réponses 

données en rouge à droite sont les réponses en date des normes en vigueur en mars 2010. 

Trouve les réponses de juin 2021 et compare-les à celles de mars 2010 pour voir comment 

les normes ont changé. Pour le mieux? OUI ou NON. 

Consulte Votre guide de la Loi sur les normes d’emploi en cliquant sur le lien 

https://www.ontario.ca/fr/document/votre-guide-de-la-loi-sur-les-normes-demploi-0 

Ensuite, complète l’activité suivante. Utilise la Table des matières à gauche pour 

te rendre à la catégorie. 

 

1. Quel est le taux de salaire minimum actuel  juin 2021 mars 2010  

a) général?           10,25 $ l’heur e 

b) pour étudiants?          9,60 $ l’heure  

c) pour serveurs de boissons alcooliques      8,90 $ l’heure 

d) pour travailleurs à domicile       11,28 $ l’heure  

(Clique sur Salaire minimum 

dans la Table des matières.) 

 

2. a) La rémunération des heures supplémentaires 

doit être versée après combien d'heures 

de travail par semaine?        44 

b) Combien devrais-tu recevoir 

par heure supplémentaire travaillée?      Temps et demi 

(Clique sur Heures supplémentaires 

dans la Table des matières.) 

 

3. Indique l'âge minimal correspondant aux emplois suivants :  

a)   travailleur d'usine        15 ans  

b)   travailleur de la construction      16 ans 

c)   nettoyeur de vitres       18 ans  

d)   bûcheron         16 ans 

e)   travailleur de mines souterraines      18 ans  

(Clique sur Salaire minimum 

dans la Table des matières.) 

https://www.ontario.ca/fr/document/votre-guide-de-la-loi-sur-les-normes-demploi-0

